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Les pays à
« régulation administrée complète » :
le cas du Royaume-Uni et du Québec
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Les incitations
aux installations « éloignées »

Des bourses de formation sont octroyées aux étudiants en médecine générale et en
médecine spécialisée en contrepartie de services rendus en régions périphériques, à
raison d'un an par tranche de 10 000 $ CAN reçus. Les primes d'installation sont ver-
sées (entre 5 000 et 10 000 $ CAN non imposables) une seule fois, à condition que le
médecin ne se soit jamais installé en région et qu'il exerce à plein temps. Elles sont
octroyées à tous les spécialistes et à certains omnipraticiens en fonction de l'éloigne-
ment. Le « ressourcement » (formation résidentielle en ville) est financé, à raison de 20
jours ouvrables, pour les médecins qui résident sur un territoire désigné et qui y exer-
cent la médecine.

Les frais de sortie, de déménagement et d'éloignement en territoire isolé sont pris en
charge. Le « dépannage » est un programme qui vise à combler des besoins liés à
l'absence temporaire ou à l'insuffisance aiguë de médecins pour maintenir en place les
services médicaux urgents. Les médecins dépanneurs sont inscrits à la banque de dé-
pannage gérée par un comité paritaire FMOQ-MSSS. Les établissements sur-utilisent
cette possibilité en raison des tarifs plus attrayants pour les médecins dépanneurs que
ceux qu'ils peuvent proposer aux médecins itinérants qu'ils employaient alors de façon
temporaire.

Le programme de « marketing de l'exercice en milieu éloigné » permet aux étudiants
d'aller visiter les régions et aux représentants des régions d'aller recruter les étudiants
en milieu universitaire.

La formation médicale est décentralisée, notamment pour les stages des étudiants
de première, deuxième et troisième année, les stages d'externat ou de résidence en
médecine familiale et les stages en formation spécialisée organisés en région péri-
phérique.

Pour les diplômés hors Québec, les postes de résident sont accordés si le médecin
s'engage à pratiquer durant quatre ans en région périphérique (environ les deux tiers
ont obtenu le permis d'exercice).
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Les pays à « régulation
administrée incomplète » : le cas
de l'Allemagne et de la Belgique
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Données générales Allemagne Belgique Royaume-Uni Québec États Unis

Modèle de protection sociale
Modèle

 d'assurance sociale
(bismarckien)

Modèle
d'assurance sociale

(bismarckien)

Modèle
de financement public

(beveridgien)

Modèle
de financement public

(beveridgien)

Modèle
d'assurance

concurrentielle

Niveau de régulation de :

• l'assurance maladie Central Central Central Central Le marché

• la formation des médecins Décentralisé Décentralisé Central Central Le marché

Mécanismes de rémunération des médecins :
Variable

 selon les contrats
 (à l'acte,

 par capitation,
salarié…)

• secteur ambulatoire
A l'acte

sous enveloppe
A l'acte

Capitation
(médecin généraliste)

A l'acte

• secteur hospitalier public Salarié A l'acte Salarié A l'acte

• secteur hospitalier privé A l'acte A l'acte? A l'acte

Coordination des soins
et attribution respectives des rô les
entre médecin généraliste et médecin spécialiste

• Clarification
des champs

professionnels
respectifs

• Libre accès
aux médecins
spécialistes,

 mais incitation
à l'introduction
du gate-keeper

• Pas de
clarification

des champs
professionnels

respectifs

• Libre accès
aux médecins

spécialistes, mais
projet d'introduction

du gate-keeper
(échelonnement)

• Clarification
des champs

professionnels
respectifs

(pas de spécialistes
en ambulatoire)

• système
de gate-keeper.

• Pas de clarification
des champs

professionnels
respectifs (une grande
partie des spécialistes

exercent en
établissement public)

• Libre accès aux
médecins spécialistes

Variable selon les
Managed Care
Organisations

Répartition médecins généralistes/médecins
spécialistes

36/64 43/57 40/60 50/50 33/66

Densité des médecins /100 000 habitants (1997) 464 378 175 208 (1994) 235

Nombre d'étudiants admis
dans les 6 premières années de médecine
pour 10 000 habitants en 1998

10,2 3,2 3,3 NA NA
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Les niveaux de régulation
de la démographie

Allemagne Belgique Royaume-Uni Québec États Unis

Accès aux études de médecine

NC peu limitatif en
première année fixé en
fonction des capacités
d'accueil des Länder

• NC en première
 année en

 communauté flamande
• NC sur les trois

premières années en
communauté française

NC limitatif
en première année

NC limitatif
en première année

En fonction
de l'offre des universités

qui visent à s'adapter
au marché de travail

Accès aux spécialités

Libre concurrence entre
étudiants pour accéder

aux stages de
formations accrédités et

qualifiants pour la
spécialité.

Définition des postes, des
places et sélection des

candidats par les
universités.

L'État agrée les lieux de
stages et les formateurs

Planification centrale à 5
ans par quota des

spécialités
et application

 par les universités

Planification précise par
spécialité définie chaque

année pour les quatre
universités.Classification

des spécialités variant en
fonction des besoins

estimés

Medicare intervient
en valorisant les postes
de formation par le biais

des DRG. Tendance
à la déspécialisation

pour répondre
à la demande des

Managed Care
Organisations

Accès au marché de travail

 
En fonction
de l'offre

 et de la demande

• secteur ambulatoire
• Limitation
du droit au

conventionnement
depuis 2000

• Limitation au
conventionnement

depuis 1997

• pas de limitation en
secteur ambulatoire

• Pas de limitation au
conventionnement

• secteur hospitalier
• Limitation en fonction

de l'offre
• Limitation en fonction

de l'offre
• en secteur hospitalier

 par les NHS trusts
• Limitation en fonction

de l'offre

Répartition géographique
Limitation à l' installation
par zone et spécialité

Pas de limitation à
l'installation

 Répartition en secteur
ambulatoire par le MPC

et les HA

Mécanismes incitatifs et
désincitatifs à l'installation

Politiques publiques
dans les zones sous-

médicalisés

Importance de la substitution
entre professionnels

Faible Faible

Faible en évolution
(réforme des GP-
Fundholders, rô le

croissant des NP et
sages-femmes)

Faible en évolution
(création de la profession

de sage-femme,
organisation particulière en

zone é loignée)

Fort et depuis
 les années 1960,
récemment intégré
 dans les modè les

 de planification)

Mécanismes de sortie de travail

Age limite d'exercice:
68 ans avec incitations
pour partir à la retraite

à 62 ans
en secteur ambulatoire,
limite d'exercice 65 ans
en secteur hospitalier

Limite d'âge Limite d'âge

Mesures d'incitations
au départ en retraite

anticipées dans le secteur
hospitalier ayant eu un

succès inattendu
 (8% des médecins)

Limite d'âge
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un quatre pages d'informations :

Études et résultats
consultable sur Internet

abonnement gratuit à souscrire auprès de la DREES
téléphone : 01 44 36 92 00
télécopie : 01 44 36 91 40

trois revues trimestrielles :

Revue française des affaires sociales

Dossiers solidarité et santé
deux numéros thématiques et trois numéros spéciaux par an :

Les revenus sociaux
Les comptes de la santé

Les comptes de la protection sociale

Cahiers de recherche de la MiRe

des ouvrages annuels

Annuaire des statistiques sanitaires et sociales

Données sur la situation sanitaire et sociale

et aussi ...

Chiffres et indicateurs départementaux, édition 1998

Indicateurs sociosanitaires
comparaisons internationales - évolution 1980-1994

(Allemagne, Canada, États-Unis, France, Québec, Royaume-Uni)

Chiffres repères sur la protection sociale
dans les pays de l'Union européenne

STATISS, les régions françaises
Minitel 3614 code STATISS

Résumé des informations disponibles dans les services statistiques des DRASS
consultable sur Internet
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Les revues et ouvrages sont diffusés par la Documentation Française
29, quai Voltaire - 75344 Paris cedex 07

tél. : 01 40 15 70 00
Internet : http://www.ladocfrancaise.gouv.fr
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